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AMENDEMENT

Dans l’article 101 du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, il est inséré un paragraphe 
4bis est rédigé comme suit :

« §4bis. Un rapport de synthèse sur recours est conjoin-
tement rédigé par l’administration des implantations 
commerciales, par l’administration de l’aménagement 
du territoire et/ou par l’administration de l’environne-
ment. Le contenu, les modalités et le suivi de ce rapport 
sont ceux inscrits aux articles 95 et suivants du décret 
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. ». 

JUSTIFICATION 

Afin d’aider l’autorité compétente sur le recours, il est 
proposé de mettre en place le mécanisme du rapport de 
synthèse sur recours à l’instar du rapport de synthèse sur 
recours en matière de permis unique.

Pour se faire, il est proposé de se calquer sur la procé-
dure inscrite en la matière au sein du décret du 11 mars 
1999.
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